
Le notaire est présent à chaque étape  
importante de la vie des individus et des sociétés.  
Ses conseils permettent de mesurer ou d’évaluer  
les implications juridiques d’une décision. 

Son ouverture à discuter avec les autres favorise  
des solutions préventives qui contribuent à améliorer 
l’accès au droit et à la justice pour tous.

Notaire : 
Juriste  
de l’entente

www.cnq.org/devenir-notaire

Découvrez-en
plus sur cette

dynamique
profession, dans 
ces pages et sur 

notre site 
Internet

http://www.cnq.org/devenir-notaire


LA VOIE DE L’AVENIR :  
LA PRÉVENTION ET 
L’ACCÈS A LA JUSTICE
L’approche du notaire est axée  
sur la prévention, la conciliation  
et les modes de résolution  
de conflits plutôt que sur le litige. 

Grâce à son intervention préventive,  
le notaire répond aux priorités 
gouvernementales et contribue  
par le fait même à désengorger  
les tribunaux et à favoriser l’accès  
à la justice. Il peut aussi agir  
dans les affaires qui ne sont  
pas contestées en cour et, pour  
les procédures non contentieuses  
(ex : adoption, divorce à l’amiable, ...),  
il est habilité à représenter  
une personne devant les tribunaux.

OFFICIER PUBLIC 
Ce qui distingue fondamentalement  
le notaire des autres professionnels  
du droit réside dans le fait que l’État  
lui attribue le statut d’officier public.   
En tant qu’officier public, le notaire  
a le devoir d’agir dans l’intérêt de 
toutes les personnes à l’acte qu’il 
reçoit en évitant tout parti pris. 

ACTE AUTHENTIQUE
L’État délègue au notaire  
le pouvoir de conférer l’authenticité 
à certains actes qu’il rédige, 
autrement dit ils font foi devant  
les tribunaux de leur contenu,  
de l’exactitude de la date et des 
signatures apposées, sans qu’il soit 
nécessaire d’en faire la preuve. 

Spécialiste  
de l’entente et  
du droit préventif

AVOCAT  
OU NOTAIRE ?  

Le notaire et l’avocat sont tous 
deux des conseillers juridiques  
habilités à fournir des conseils 
dans tous les domaines  
du droit. La distinction,  
leur prérogative exclusive :

•  Le notaire a le statut  
 d’officier public ; 

•  L’avocat a le pouvoir exclusif  
de plaider devant les tribunaux  
dans un contexte litigieux.

92 % 
TAUX DE CONFIANCE DE  
LA POPULATION ENVERS  

LES NOTAIRES 

Le plus élevé de  
toutes les professions  

juridiques

www.cnq.org/devenir-notaire



www.cnq.org/devenir-notaire

PRÉVENTION  
ET EN RÈGLEMENTS  

DES DIFFÉRENDS
•  Médiation civile,  
commerciale et familiale 

• Conciliation
• Négociation
• Divorce à l’amiable
• Arbitrage 
• Accord à l’amiable

Les occasions sont nombreuses  
pour faire preuve de créativité et 
apprécier les bénéfices produits par 
un règlement juste et raisonnable :  
conflit impliquant un vice caché, 
dispute entre actionnaires,  
saga familiale entre héritiers, 
médiation ou arbitrage à la division  
des petites créances, ... 

Une expertise  
diversifiée
Le notariat est une profession très polyvalente qui mène  
à tout tant en pratique privée, qu’en entreprise ou qu’au sein  
de tout type d’organisation. Un monde surprenant vous attend ! 

DROIT  
DES AFFAIRES

• Démarrage d’entreprise
•  Conventions entre associés  
ou actionnaires

•  Médiation commerciale
• Baux commerciaux 
• Fusions et acquisitions 

• Plan de relève et de transfert  

• Incidences fiscales 
•  Planification successorale  
et fiduciaire

Le repreneuriat a le vent dans  
les voiles : plus de 75 % des propriétaires  
de petites et moyennes entreprises (PME) 
comptent passer le flambeau d’ici 10 ans. 
Et ils ont besoin d’un coup de pouce !

PRATIQUE 
NOTARIALE  

100% TECHNO
L’évolution technologique  
favorise une pratique innovante,  
un gain d’efficacité, une sécurité 
accrue et une amélioration  
de l’expérience client. 

Une pratique notariale  
100% humaine au moyen d’outils 
100% technologiques : acte  
notarié technologique, copie 
authentique électronique, 
conservation des greffes et la 
gestion de dossier numérique, …
Une profession au diapason  
de la société actuelle !
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DROIT DES 
SUCCESSIONS 

•  Planification d’une succession 
•  Préparation et la rédaction  
d’un testament

•  Protection des enfants  
mineurs après le décès 

•  Liquidation d’une succession 
•  Don d’organes et de tissus

Valeur ajoutée du notaire  
dans un divorce à l’amiable
• Conseil et accompagnement
• Temps de cour réduit
• Processus plus rapide
• Démarche plus harmonieuse
• Accessibilité accrue

•  NOUVEAUTÉ :   
Magistrature ( juges)  

•  Fiscalité
• Immigration
• Propriété intellectuelle
• Droit des biens
• Droit immobilier
• Droit autochtone
• Droit de l’environnement
• Droit international
• Droit municipal
• Droit du travail
• Droit des technologies
• Droit des assurances
• Droit agricole
• Droit maritime
• Droit aérien
• Droit minier
• Droit forestier
• Droit de l’énergie

EXPERTISE 
DIVERSIFIÉE : 

AUTRES CHAMPS 
DE PRATIQUE

DROIT  
DE LA FAMILLE  

ET DES PERSONNES
•  NOUVEAUTÉ : Conventions  
de grossesse pour autrui  

•  Adoption
•  Mariage ou union civile
•  Conventions entre  
conjoints de fait

•  Pensions alimentaires  
et garde des enfants

•  Médiation familiale

•  Divorce à l’amiable

•  Procédures d’immigration 
•  Mandat de protection
•  Directives médicales  
anticipées.



Opportunités  
à saisir

Comment 
devient-on 
notaire ?
Voici le parcours 
régulier en 3 étapes :  

Découvrez le parcours 
détaillé pour accéder  
à la profession ici 

1

2

3

BACCALAURÉAT  
EN DROIT

MAÎTRISE EN 
DROIT NOTARIAL

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
DE LA CHAMBRE  
DES NOTAIRES
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PRATIQUER EN RÉGION :  
LE BONHEUR EST  
DANS LE PRÉ
Loin de la frénésie et de la compétition 
féroce qui prévalent à Montréal, les notaires 
œuvrant en région ne manquent pas pour 
autant de travail. Leur pratique est ancrée 
au cœur de la communauté et elle est plus 
diversifiée. En région, le droit des affaires  
et le droit agricole peuvent constituer  
une part importante de la pratique.  
Ces notaires sont plus satisfaits et  
gagnent généralement un meilleur  
salaire que la moyenne de la profession.

Une aide financière  peut être  
accordée à tout notaire  

qui entreprend une pratique  
privée en région éloignée.

PLACE À LA RELÈVE
Le système de justice 
progresse afin de répondre  
à l’évolution des besoins  
de la société : laissant ainsi 
une place privilégiée au 
notariat !  De plus, les départs 
à la retraite représentent  
de belles opportunités 
d’affaires pour la relève.
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Coordonnées utiles
LISTE DES UNIVERSITÉS OFFRANT DES FORMATIONS EN DROIT

  Baccalauréat en droit     Maîtrise en droit notarial

Faculté de droit 
418 656-2764, poste 416034

Faculté de droit 
819 821-7500 

Faculté de droit 
514 343-6124 

Faculté de droit (section droit civil) 
613 562-5800 

Faculté de droit 
514 398-6666

Module des sciences juridiques 
514 987-6173

Module de droit
819 595-3900, poste 2193

UNIVERSITÉ LAVAL
https://www.fd.ulaval.ca

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE
https://www.usherbrooke.ca/droit/

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
https://droit.umontreal.ca

UNIVERSITÉ D’OTTAWA 
https://droitcivil.uottawa.ca/fr (Licence)

https://llmphd.uottawa.ca/fr (Maitrise)

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL
https://fspd.uqam.ca/

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS
https://uqo.ca/droit

UNIVERSITÉ MCGILL
https://www.mcgill.ca/law/fr
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